
Contrats de relance  
et de transition écologique

Indicateurs nationaux pour suivre  
l’état des lieux écologique des territoires

http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ mai 2022

http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/


Contrat de relance et de transition écologique
Socle d’indicateurs à l’appui de l’état des lieux écologique initial

La circulaire du 20 novembre 2020 relative à l’élaboration des contrats de relance et de transition écologique prévoit la 
réalisation d’un état des lieux écologique. Cet état des lieux initial, partie intégrante du diagnostic du territoire qui précède 
l’élaboration et la conclusion du CRTE, doit permettre de connaître l’état des milieux et des infrastructures au lancement du 
contrat, en identifiant les points de sensibilité écologiques. Il permet d’être en mesure de définir, dans le projet de territoire, 
une trajectoire qui contribue à l’amélioration de cet état au terme du CRTE. Cet exercice permet de s’assurer que les prio-
rités portées dans le cadre du projet de territoire correspondent bien aux problématiques propres qui ont été identifiées 
au préalable, pour être en mesure de veiller in fine à la cohérence des actions financées par le CRTE. Cet état des lieux peut 
également servir lors des exercices de révisions du contrat.

L’annexe à la circulaire du 20 novembre 2020 propose une liste non exhaustive d’indicateurs à l’appui de cet état des lieux 
écologique, tout en laissant aux territoires le libre choix des thèmes à explorer dans le cadre de cet exercice.

Sur cette base, et en tenant compte des données effectivement disponibles à l’échelle de chaque EPCI, le Commissariat 
général au développement durable et la DREAL Hauts de France proposent ce socle minimal de treize indicateurs pour 
faire en sorte que l’état des lieux écologique initial interroge la situation du territoire au regard de chacun des principaux 
objectifs poursuivis par les politiques nationales de transition écologique. Il s’agit également de disposer d’une base de don-
nées homogène sur l’ensemble des territoires, de leur permettre de se situer en contextualisant leur situation au regard de 
moyennes et d’objectifs nationaux et locaux, afin d’aider à l’identification des forces, faiblesses, et marge de progression du 
territoire. Enfin, ce socle est structuré conformément à la taxonomie européenne, déclinée également dans le cadre du bud-
get vert, pour interroger chacun des six objectifs environnementaux : lutte contre le changement climatique ; adaptation au 
changement climatique et prévention des risques naturels ; gestion de la ressource en eau ; économie circulaire, déchets et 
prévention des risques technologiques ; lutte contre les pollutions ; biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers.  

Le présent atlas présente, sous format cartographique, les données disponibles relatives à ces treize indicateurs.
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